
Comment planifier le télétravail d'un frontalier pour respecter les
seuils fiscaux et sociaux ?

Réponse courte

La planification du télétravail d'un frontalier repose sur l'identification du seuil le plus restrictif applicable à son pays

de résidence. Pour un résident français ou belge, le seuil fiscal de 34 jours/an est plus contraignant que le seuil

social de 49 % (~112 jours). Pour un résident allemand, le seuil fiscal de 19 jours/an impose une limitation encore

plus stricte.

L'employeur doit établir un planning annuel prévisionnel répartissant les jours de télétravail de manière régulière

sur l'année civile, avec une marge de sécurité de 10 à 15 %. Un système de suivi en temps réel avec alertes

automatiques permet d'ajuster la consommation et de prévenir tout dépassement des seuils fiscaux ou du seuil de

sécurité sociale de 49 % de l'accord-cadre européen du 1er juillet 2023.

Définition

La planification du télétravail frontalier désigne le processus d'organisation prévisionnelle des jours de travail à

distance exercés depuis le pays de résidence, visant à garantir le respect simultané des seuils fiscaux bilatéraux

et du seuil de sécurité sociale européen. Cette planification constitue une obligation de moyens pour l'employeur,

dont le non-respect peut entraîner des conséquences financières significatives. Voir aussi : règle des 25 %.

Conditions d’exercice

La planification doit intégrer les différents seuils applicables par pays.

Pays Seuil fiscal Seuil social Seuil à retenir

France 34 jours/an 49 % (~112 jours) 34 jours

Belgique 34 jours/an 49 % (~112 jours) 34 jours

Allemagne 19 jours/an 49 % (~112 jours) 19 jours

Modalités pratiques

La mise en place d'un planning efficace comprend les éléments suivants.
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Élément Détail

Planning annuel Répartition régulière sur 12 mois

Budget jours FR/BE : ~2,8 jours/mois ; DE : ~1,6 jours/mois

Marge de sécurité 10-15 % en réserve pour imprévus

Alerte 80 % Notification au salarié et au manager

Alerte 95 % Blocage des demandes sauf validation RH

Bilan semestriel Ajustement de la répartition si nécessaire

Pratiques et recommandations

Définir en début d'année un budget de jours de télétravail par salarié frontalier, basé sur le seuil le plus restrictif

applicable, avec une réserve de 10 à 15 % pour les imprévus. Voir aussi : outils de suivi.

Répartir les jours de manière homogène sur l'année civile pour éviter les concentrations en fin de période et les

demandes de dernière minute impossibles à satisfaire.

Intégrer dans le planning les jours de formation, de déplacement professionnel et de mission à l'étranger qui peuvent

compter dans les seuils fiscaux selon les conventions bilatérales.

Organiser un bilan semestriel avec chaque salarié frontalier pour comparer la consommation réelle au budget

prévisionnel et ajuster le planning du second semestre.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Conventions fiscales bilatérales Seuils de tolérance (34 jours FR/BE, 19 jours DE)

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % en sécurité sociale

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Organisation du télétravail

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu du contrat de travail
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La règle du "tout ou rien" appliquée par la France et la Belgique rend le dépassement d'un seul jour extrêmement coûteux :

l'intégralité des jours télétravaillés (y compris les 34 premiers) est alors imposable dans le pays de résidence. Cette sévérité justifie

une marge de sécurité systématique dans la planification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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